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DOCUMENT DE PRÉSENTATION 
 

N/Réf : 2021-30618 Zone(s) visée(s) : 3009-I-21   

 Schéma d’aménagement  Plan d’urbanisme  Zonage 

 PPCMOI  PIIA  Patrimoine 

 Usage conditionnel  Dérogation mineure  Autre 

 
DEMANDE DU REQUÉRANT 
 
6596-6600, boulevard Choquette (lot 1 967 792) – District Saint-Sacrement – Règlement numéro 240 relatif 
aux projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) – 
Dispositions du Règlement d’urbanisme numéro 350, grille de spécifications de la zone 3009-I-21 – Autoriser 
spécifiquement certaines activités à titre d’usages complémentaires aux usages principaux « Industrie de 
boissons (209) » et « Vente en gros de la bière, du vin et des boissons alcooliques (5195) », pour permettre 
à l’entreprise Station Agro-Biotech d’agrandir, d’apporter des modifications à ses installations et d’y accroitre 
ses activités. 
 
DESCRIPTION DU PROJET 
 
Demande présentée par monsieur Jonathan Robin pour la société Gestion Joe Robin inc., en date des 6 
décembre 2021 et 27 janvier 2022, pour un projet particulier aux 6596-6600, boulevard Choquette (lot 1 967 
792) visant à autoriser l’occupation d’un bâtiment à vocation industrielle par certaines activités à titre d’usages 
complémentaires aux usages principaux dans la zone 3009-I-21, permettant ainsi à Station Agro-Biotech 
d’agrandir et d’apporter des modifications à ses installations et d’y accroître ses activités; 
 
Le projet soumis respecte les objectifs du plan d’urbanisme de la Ville de Saint-Hyacinthe et les critères 
d’évaluation contenus au règlement numéro 240 relatif aux projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble; 
 
Suivant l’avis favorable du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) en date du 22 février 2022, le Conseil a 
convenu d’approuver le projet particulier de construction d’un immeuble tel que soumis, lors de la séance 
plénière du 28 février 2022. 
 

OBJET VISÉ PAR LA DEMANDE DE PPCMOI 
 
La demande vise à autoriser l’occupation d’un bâtiment à vocation industrielle par certaines activités à titre 
d’usages complémentaires aux usages principaux, soit les usages dérogatoires suivants dans la zone 3009-
I-21 : 
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- la vente au détail de produits dérivés (alimentaires ou non), incluant les breuvages produits et emballés 

sur place ainsi que les produits conçus ou transformés avec les matières premières ou les breuvages, 
correspondant à l’usage « vente au détail de produits de l’alimentation (CUBF 54) »; 

 
- la vente au détail de produits ou d’articles promotionnels à l’effigie de l’entreprise et de ses marques, 

correspondant aux usages « vente au détail de vêtements et d'accessoires (CUBF 56) » et « autres 
activités de vente au détail (CUBF 59) »; 

 
- la culture de produits et d’aromates nécessaires à la préparation de produits, incluant l’installation d’une 

serre sur le toit du bâtiment, correspondant à l’usage « production végétale (CUBF 813) »; 
 
- une salle de dégustation, correspondant à l’usage « autres établissements de débits de boissons 

alcoolisées (CUBF 5829) »; 
 
- la location d’espace aux fins d’évènements privés, correspondant à l’usage « établissement avec salle 

de réception ou de banquet (CUBF 5815) »; 
 
- des ateliers de mixologie, correspondant à l’usage « formation spécialisée (CUBF 683) »; 
 
- un parcours immersif (agrotourisme), correspondant à l’usage « autres centres d’activités touristiques 

(CUBF 7519 ) »; 
 
- la recherche et le développement, de la formation académique et des expositions, correspondant à 

l’usage « formation spécialisée (CUBF 683) »; 
 
Le tout conformément à la demande soumise par le requérant en date des 6 décembre 2021 et 27 janvier 
2022, et ce, conditionnellement à ce qui suit : 
 
- la vente au détail doit occuper une superficie de plancher n’excédant pas 10 % de la superficie totale de 

plancher de l’établissement industriel, ou un maximum de 200 mètres carrés, le tout conformément à 
l’article 13.4.1 alinéa 1 du Règlement d’urbanisme numéro 350; 

 
- les activités de formation et d’évènements privés doivent se tenir dans la salle de dégustation; 
 
- tous les usages complémentaires ci-dessus mentionnés doivent avoir lieu au rez-de-chaussée du 

bâtiment industriel et non à l’étage où sont situés les bureaux; 
 
- l’accès aux services dispensés par Station Agro-Biotech doit s’effectuer par la porte d’entrée principale 

du bâtiment; 
 
- les activités ne doivent causer, en tout temps, quelconque vibration ou émanation de gaz ou de fumée, 

d'odeur ou d'éclat de lumière, de chaleur, de poussière ou de bruit plus intense à la limite du bâtiment 
que l'intensité moyenne de ces facteurs de nuisance à cet endroit. 

 
MOTIFS AU SOUTIEN DE LA DEMANDE 
 
La demande s’inscrit dans le cadre du projet d’agrandissement de l’entreprise, dont l’agrandissement du 
magasin d’usine, l’agrandissement de la salle de dégustation, l’aménagement d’une serre sur le toit et 
l’intégration d’un parcours découverte; 
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L’ensemble des activités complémentaires proposées s’inscrivent dans une volonté de l’entreprise de 
promouvoir l’écoresponsabilité et l’économie circulaire; 
 
Pour certaines activités, la réglementation actuelle permet déjà qu’une partie d’un bâtiment industriel soit 
occupée à des fins de vente au détail des produits fabriqués sur place, à condition que la superficie de 
plancher affectée aux fins de vente n’excède pas 10% de la superficie totale de planche de l’établissement 
industriel, avec un maximum de 200 mètres carrés (art.13.4.1); 
 
Les travaux d’agrandissement et de modification du bâtiment existant proposent une architecture intéressante 
et de qualité, avec l’ajout d’un second niveau pour la partie avant du bâtiment, incluant une grande 
fenestration. L’aménagement d’une serre sur le toit présente également un aspect intéressant, visant à 
promouvoir l’économie circulation et la diversité des activités de l’entreprise; 
 
On retrouve une certaine hétérogénéité d’industries sur le boulevard Choquette et dans ce secteur du parc 
industriel Olivier-Chalifoux, dont certaines liées à l’agroalimentaire, dont Liberté, Hershey, etc., dont la facture 
architecturale et identitaire est perceptible dans le milieu d’insertion. Le projet d’agrandissement de la Station 
Agro-Biotech contribue grandement à l’amélioration de ce secteur; 
 
Les hauteurs des bâtiments dans ce secteur demeurent sensiblement uniformes, soit l’équivalent de 2 étages; 
 
Le projet d’agrandissement proposé n’aura pas d’impact significatif sur la circulation sur le boulevard 
Choquette. De plus, les manœuvres pour l’accès aux nouveaux quais de chargement et déchargement se 
feront sur le terrain même de l’industrie; 
 
Des dispositions particulières sont prévues à la réglementation d’urbanisme (art. 17.8.3) en ce qui a trait aux 
aménagements paysagers dans les zones industrielles. 
 
Saint-Hyacinthe Technopole est favorable aux demandes de l’entreprise Station Agro-Biotech visant à mettre 
à place des éléments bonifiant l’économie circulaire et l’accueil d’une clientèle en quête d’une expérience 
client. 
 
Le projet est conforme au schéma d’aménagement révisé en vigueur; 

 
Le projet est conforme au plan d’urbanisme en vigueur; 

 
Le projet est conforme aux critères applicables du Règlement numéro 240 relatif aux PPCMOI. 
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Annexe 1 

 
 

  

Localisation – Site à l’étude 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 2 

 
 

 

Vues aérienne (2020) et panoramique (2021) – Site à l’étude 
6596-6600, boulevard Choquette 

https://www.google.com/maps/place/45%C2%B037'44.0%22N+72%C2%B059'36.7%22W/@45.6289277,-72.9905575,3a,75y,343.09h,89.26t/data=!3m6!1e1!3m4!1skWdrWkdP63aG36HCmdkAlA!2e0!7i16384!8i8192!4m5!3m4!1s0x0:0xcc38c9d3fa305c5!8m2!3d45.6288952!4d-72.993535?hl=en
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Annexe 3 

 

Plan de localisation (2017) – Site à l’étude 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 4 

 

Demande de modification réglementaire – Lettre du requérant (1/3)  
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 4 

 

Demande de modification réglementaire – Lettre du requérant (2/3)   
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 4 

 

Demande de modification réglementaire – Lettre du requérant (3/3)   
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 5 

 

Projet d’agrandissement – Station Agro-Biotech   
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 6 

 

 

 

Élévations proposées – Agrandissement (partie avant)   
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 7 

 
 

 

Avant/Après – Agrandissement (partie avant)   
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (1/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (2/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 



17 
 

Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (3/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (4/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (5/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 8 

 

Plan d’architecture – Agrandissement des bureaux Station Agro-Biotech (6/6) 
6596-6600, boulevard Choquette 



21 
 

Annexe 9 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (1/4) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 9 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (2/4) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 9 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (3/4) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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Annexe 9 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (4/4) 
6596-6600, boulevard Choquette 
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